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RESSOURCES GLOBALES 
La facilité pour la reprise et la résilience (FRR) de 
l’Union européenne est l’élément principal de 
Next Generation EU, instrument temporaire de relance 
permettant à la Commission de lever des fonds pour 
aider au redressement économique et social après la 
pandémie de coronavirus. En encourageant une 
relance durable et inclusive permettant à la transition 
écologique et à la transition numérique de progresser, 
la FRR s’inscrit dans les priorités de la Commission. 

La Belgique a décidé d’utiliser la totalité de la dotation 
qui lui est allouée au titre de la FRR et, avec un total de 
5 924 millions d’EUR1, le plan national belge pour la 
reprise et la résilience occupe la 14e place en valeur 
absolue parmi les plans nationaux. Le plan national de 

la Belgique est intégralement financé par des subventions non remboursables, qui représentent 
0,8 % du FRR et 1,24 % du produit intérieur brut (PIB) du pays en 20192. Les mesures envisagées par 
le plan national belge devraient être achevées pour 2026 au plus tard. 

À la suite de l’approbation du plan par le Conseil, la Belgique a reçu 770 millions d’EUR (13 %) de 
préfinancement en août 2021. Les 10 versements suivants dépendront de 210 jalons et cibles de 
mise en œuvre du plan. Le Parlement européen, qui a été un fervent défenseur de la création d’un 
instrument européen commun pour la relance, participe à des forums interinstitutionnels de 
coopération et de discussion sur sa mise en œuvre et examine les travaux de la Commission 
européenne. 

Le présent briefing fait partie d’une série couvrant l’ensemble des États membres de l’Union. 

https://ec.europa.eu/info/business-economy-euro/recovery-coronavirus/recovery-and-resilience-facility_fr
https://ec.europa.eu/info/strategy/recovery-plan-europe_fr
https://ec.europa.eu/info/strategy/recovery-plan-europe_fr
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024_fr
https://www.bruegel.org/publications/datasets/european-union-countries-recovery-and-resilience-plans/
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Défis propres au pays 
Dans le cadre du Semestre européen, le Conseil adopte des recommandations par pays fournissant 
aux États membres des orientations stratégiques sur la manière de stimuler l’emploi, la croissance 
et l’investissement, tout en maintenant des finances publiques saines. Dans le cadre de la FRR, le 
plan national pour la reprise et la résilience de la Belgique (version française (FR) et néerlandaise 
(NL)) a pour but de contribuer effectivement à relever au moins une part importante des défis 
recensés dans les recommandations de 2019 et de 2020. 

La Commission européenne classe ces recommandations par pays pour 2019 et 2020 en 
17 catégories, à savoir: 1) soutenabilité de la dette publique; 2) soutenabilité des régimes de retraite, 
fin de carrière; 3) efficacité des dépenses publiques, revues des dépenses; 4) meilleure coordination 
des politiques budgétaires; 5) supprimer les contre-incitations à travailler; 6) renforcer l’efficacité des 
politiques actives du marché du travail, en particulier pour les personnes peu qualifiées, les 
travailleurs âgés et les personnes issues de l’immigration; 7) remédier à l’inadéquation des 
compétences, améliorer les systèmes de formation; 8) améliorer les performances et l’inclusivité du 
système d’éducation; 9) investir dans les infrastructures de transport durable; 10) renforcer les 
mesures d’incitation et supprimer les entraves à l’augmentation de l’offre et de la demande de 
transports collectifs et à faibles émissions; 11) production et utilisation propres et efficaces de 
l’énergie; 12) économie circulaire; 13) infrastructures numériques, à savoir les réseaux 5G et gigabit; 
14) investir dans la recherche et l’innovation (R&D), en particulier dans la numérisation; 
15) améliorer l’environnement des entreprises; 16) réduire la charge administrative et 
réglementaire; 17) concurrence dans le secteur des services. 

En 2020, le Conseil a souligné qu’il fallait davantage d’efforts axés sur le marché de l’emploi, 
notamment des mesures qui ciblent les catégories vulnérables à la pandémie, comme les 
travailleurs peu qualifiés, et qui s’attaquent à l’impact du coût relativement élevé du travail en raison 
de la pression fiscale (considérant 19) et qui encouragent la mobilité de la main-d’œuvre en faveur 
des secteurs où les pénuries sont importantes, notamment la santé et le secteur des technologies 
hautement qualifiées (considérant 20). Le Conseil a également souligné l’importance de s’attaquer 
à la pénurie structurelle de professionnels de santé en Belgique (considérant 18).  

En outre, il est essentiel de mettre en œuvre des mesures publiques de soutien à l’économie afin de 
protéger les petites et moyennes entreprises (PME) (considérant 21). Le Conseil a indiqué que la 
charge administrative pesant sur les entreprises s’élevait à quelque 7 milliards d’EUR par an (1,6 % 
du PIB). Des mesures pourraient être prises pour alléger cette charge, notamment en simplifiant le 
système fiscal, en mettant fin aux retards dans les paiements par les pouvoirs publics et aux délais 
d’octroi des permis ainsi qu’en améliorant l’une des procédures les plus lentes et les plus coûteuses 
de l’Union pour le transfert de propriété entre entreprises privées (considérant 22).  

Dans l’ensemble, le Conseil recommande que, même si la Belgique devait prendre toutes les 
mesures nécessaires pour lutter contre la pandémie en stimulant l’économie et sa reprise, elle 
devrait également veiller à parvenir à des positions budgétaires prudentes et à garantir la «viabilité 
de la dette» lorsque les conditions économiques le permettront tout en favorisant les 
investissements et en renforçant la résilience du système de santé. De plus, la Belgique devrait 
mettre en œuvre des mesures visant à promouvoir un marché du travail actif et à encourager le 
développement des compétences afin d’atténuer les répercussions de la pandémie sur le plan social 
et de l’emploi, à assurer le soutien à la trésorerie des PME et à améliorer l’environnement des affaires.  

De manière générale, les investissements devraient être orientés vers la transition écologique et 
numérique, en particulier les infrastructures de transport durable, la production et l’utilisation 
propres et efficientes d’énergie, l’économie circulaire, les infrastructures numériques, comme les 
réseaux 5G et Gigabit ainsi que la recherche et l’innovation. 

https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2020/07/20/european-semester-2020-country-specific-recommendations-adopted/
https://dermine.belgium.be/sites/default/files/articles/FR%20-%20Plan%20national%20pour%20la%20reprise%20et%20la%20re%CC%81silience.pdf
https://dermine.belgium.be/sites/default/files/articles/NL%20-%20Nationaal%20plan%20voor%20herstel%20een%20veerkracht_1.pdf
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32019H0905(01)
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?qid=1591720597858&uri=CELEX:52020DC0501
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:52021SC0172
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52021SC0172&from=FR#page=38
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32020H0826(01)
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32020H0826(01)&from=FR#page=4
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32020H0826(01)&from=FR#page=5
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32020H0826(01)&from=FR#page=4
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32020H0826(01)&from=FR#page=5
https://www.doingbusiness.org/content/dam/doingBusiness/media/Subnational/DB2021-SNDB-BELGIUM.pdf#page=39
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32020H0826(01)&from=FR#page=5
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32020H0826(01)&from=FR#page=6
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Objectifs et structure du plan 
Le 30 avril 2021, la Belgique a présenté son 
plan national pour la reprise et la résilience à 
la Commission européenne. Conformément 
aux dispositions de la FRR, il a pour but de 
rattraper le retard structurel de 
l’investissement public en Belgique et 
d’accélérer la transition vers une croissance 
plus durable, plus résiliente et plus inclusive 
tout en renforçant la résilience sociale, 
économique et climatique. 

Pour répondre aux sept domaines phares 
d’investissement et de réformes définis par la 
Commission pour la FRR3, le plan s’articule 

autour de six domaines d’intervention (dénommés «axes stratégiques») et comporte 
17 composantes (voir le tableau 1 ci-après) qui doivent toutes être mises en œuvre au moyen de 
divers investissements et de diverses réformes. Les objectifs des six axes stratégiques sont les 
suivants:  

1 L’axe «Climat, durabilité et innovation» vise à accélérer la transition vers une économie 
décarbonée, durable et résiliente au changement climatique en renforçant le plan 
national énergie-climat en vue d’une transition vers la neutralité climatique. Cet axe se 
compose principalement d’un programme de rénovation destiné à améliorer l’efficacité 
énergétique des bâtiments. Il porte également sur la recherche et le développement 
visant à soutenir la transition énergétique et à limiter les émissions de CO2. Il assurera 
l’ancrage durable de l’industrie et développera de nouveaux secteurs pour l’avenir. Enfin, 
l’axe vise à restaurer la biodiversité et à renforcer la capacité d’adaptation et la résilience 
au changement climatique. 

2 L’axe «Transformation numérique» vise à soutenir la transition numérique et à renforcer 
la résilience de la Belgique face aux menaces informatiques. Il entend élaborer des outils 
de protection et une plateforme de compétences réelles en cybersécurité et soutenir la 
numérisation des services publics pour améliorer leur efficacité. Cet axe contribuera 
également à résorber les retards de déploiement de la 5G et à garantir un accès universel 
et abordable à la connectivité dans toutes les zones. 

3 L’axe «Mobilité» entend améliorer les connexions entre régions en Belgique tout en 
opérant un transfert modal dans le secteur des transports au profit de l’environnement et 
de l’ensemble des citoyens. L’axe met l’accent sur le développement des infrastructures 
cyclables et pour les piétons ainsi que sur l’équipement des transports publics. Ces 
investissements ont pour but de faire de ces moyens de transport une alternative plus 
attrayante que les voitures personnelles afin d’améliorer la santé publique en réduisant 
la pollution et le bruit, en renforçant la sécurité et en promouvant des modes de vie plus 
actifs. Enfin, des mesures seront adoptées pour accélérer la transition vers des flottes 
d’autobus et de voitures plus propres. 

4 L’axe «Social et vivre ensemble» vise à renforcer la cohésion sociale et le vivre-ensemble 
en Belgique grâce à des systèmes éducatifs performants et inclusifs. Le plan met l’accent 
sur l’acquisition des compétences, notamment les compétences numériques et STIM 
(sciences, technologies, ingénierie et mathématiques), en adéquation avec les besoins sur 
le marché du travail. Il vise également à soutenir ceux qui ont des problèmes scolaires et 
à lutter contre la sortie précoce du système éducatif. L’axe entend soutenir les groupes 
vulnérables sur le marché du travail (personnes faiblement qualifiées, femmes, personnes 
issues de l’immigration, personnes handicapées) et renforcer leur employabilité. Le plan 
vise également à remédier au manque de logements sociaux pour les groupes les plus 

Figure 1 – Répartition du financement par 
axe 

https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_20_1658
https://ec.europa.eu/info/energy-climate-change-environment/implementation-eu-countries/energy-and-climate-governance-and-reporting/national-energy-and-climate-plans_en
https://ec.europa.eu/info/energy-climate-change-environment/implementation-eu-countries/energy-and-climate-governance-and-reporting/national-energy-and-climate-plans_en
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vulnérables et à augmenter le nombre de structures d’accueil de la petite enfance. Enfin, 
la Belgique réformera le système des retraites et les fins de carrière dans le but 
d’augmenter l’activité et le taux d’emploi des travailleurs âgés. 

5 L’axe «Économie du futur et productivité» vise à renforcer la croissance intelligente et 
durable en améliorant le fonctionnement du marché du travail et la compétitivité des 
entreprises, en soutenant la recherche et l’innovation et en encourageant l’économie 
circulaire, notamment en ce qui concerne les entreprises; pour ce faire, des mesures 
porteront sur l’acquisition de compétences correspondant aux besoins actuels et futurs 
du marché du travail. Le plan fait référence à la préparation d’une vaste réforme fiscale 
qui vise notamment à réduire la fiscalité du travail. La participation au marché du travail 
sera stimulée au travers de la formation, de l’activation et de l’accompagnement et le plan 
soutiendra la recherche et l’innovation de manière à renforcer le potentiel économique 
futur du pays. La priorité sera accordée aux activités qui offrent des possibilités 
prometteuses en matière de création de valeur ajoutée, mettent en œuvre des processus 
de production efficients reposant sur des technologies émergentes et soutiennent la 
transition vers une chaîne alimentaire plus courte et plus durable. 

6 L’axe «Finances publiques» vise à améliorer la composition des finances publiques par 
des revues de dépenses. Celles-ci offriront une meilleure compréhension de la façon dont 
les ressources publiques sont dépensées en fixant des objectifs pour chacun des postes 
budgétaires, par exemple ceux qui sont favorables à la croissance ou ceux qui favorisent 
la durabilité à long terme. Les revues seront menées à tous les niveaux de pouvoir afin de 
libérer des ressources pour de nouvelles politiques et des dépenses qui favorisent 
l’environnement ou pour assainir les finances publiques. 

Parmi ces six axes, 49,6 % (2 940 millions d’EUR) du plan national de la Belgique sont affectés à des 
réformes et à des investissements soutenant des objectifs climatiques tandis que 26,6 % 
(1 575 millions d’EUR) soutiendront des objectifs numériques. Ces chiffres dépassent les objectifs de 
dépenses fixés par le règlement sur la FRR, qui sont de 37 % pour la transition écologique et de 20 % 
pour la transition numérique. 

Tableau 1. Composantes du plan national pour la reprise et la résilience de la Belgique 

Axes Composante (C) Ressources de 
la FRR (en 
millions 
d’EUR) 

Part 

Axe 1: Climat, durabilité et 
innovation (34 %) 

C 1.1 Rénovation des bâtiments 1 012 17,1 % 

C 1.2 Technologies énergétiques émergentes 608 10,3 % 

C 1.3 Climat et environnement 400 6,8 % 

Axe 2: Transformation 
numérique (13 %) 

C 2.1 Cybersécurité 79 1,3 % 

C 2.2 Administration publique 584 9,9 % 

C 2.3 Fibre optique, 5G et nouvelles technologies 100 1,7 % 

Axe 3: Mobilité (22 %) C 3.1 infrastructures cyclables et pour les piétons 411 6,9 % 

C 3.2 Transfert modal dans les transports 672 11,3 % 

C 3.3 Verdir le transport routier 209 3,5 % 
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Axes Composante (C) Ressources de 
la FRR (en 
millions 
d’EUR) 

Part 

Axe 4: Social et vivre 
ensemble (14 %) 

C 4.1 Enseignement 2.0 442 7,5 % 

C 4.2 Formation et emploi pour les groupes vulnérables 165 2,8 % 

C 4.3 Infrastructure sociale 227 3,8 % 

C 4.4 Fin de carrière et pensions - - 

Axe 5: Économie du futur et 
productivité (17 %) 

C 5.1 Formation et marché du travail 371 6,3 % 

C 5.2 Soutenir l’activité économique 439 7,4 % 

C 5.3 Économie circulaire 198 3,3 % 

Axe 6: Finances publiques 
(0.1 %) 

C 6.1 Revues des dépenses 8 0,1 % 

Total 5 924 100,0 % 

Réformes 
Au total, le plan national de la Belgique comporte 35 réformes4 (voir tableau 2 ci-après) menées ou 
supervisées par l’une des six administrations belges: le gouvernement fédéral [FED], la Région 
flamande [VLA], la Région de Bruxelles-Capitale [RBC], la Région wallonne [WAL], la Communauté 
germanophone [DG] et la Fédération Wallonie-Bruxelles [FWB] (voir encadré 1). Toutes les réformes 
sont classées en fonction de ces six axes. 

Encadré 1. Système politique de la Belgique 

La Belgique est un État fédéral composé de communautés et de régions. Le pouvoir de décision est réparti 
entre trois niveaux de pouvoir comprenant sept entités: 1) le gouvernement fédéral; 2) trois régions, la 
Région flamande, la Région de Bruxelles-Capitale et la Région wallonne; 3) trois communautés, fondées sur 
la langue et la culture, la Communauté flamande, la Fédération Wallonie-Bruxelles (Communauté française) 
et la Communauté germanophone. En Flandre, le Parlement flamand et le gouvernement flamand exercent 
les pouvoirs de la Communauté flamande et de la Région flamande, ce qui réduit le nombre 
d’administrations à six au total. Sur les 11,5 millions d’habitants que compte la Belgique, 6,6 millions 
habitent en Région flamande (57 %), 3,6 millions en Région wallonne (32 %) et 1,2 million dans la Région de 
Bruxelles-Capitale (10,6 %). 

https://www.belgium.be/fr/la_belgique/pouvoirs_publics
https://www.belgium.be/fr/la_belgique/pouvoirs_publics/autorites_federales
https://www.belgium.be/fr/la_belgique/pouvoirs_publics/regions
https://www.belgium.be/fr/la_belgique/pouvoirs_publics/communautes
https://www.belgium.be/fr/la_belgique/pouvoirs_publics/regions/region_flamande
https://statbel.fgov.be/fr/themes/population/structure-de-la-population
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Tableau 2. Réformes par axe stratégique 

Axe 1 

Climat, durabilité 
et innovation 

Axe 2 

Transformation 
numérique 

Axe 3 

Mobilité 

Axe 4 

Social et vivre 
ensemble 

Axe 5 

Économie du futur 
et productivité 

Axe 6 

Finances 
publiques 

RÉ
FO

RM
ES

 

(4) 

Régime de 
subventions 
énergétiques [VLA], 
[FWB], [DG] 

Cadre réglementaire 
pour les marchés de 
l’hydrogène et du 
CO2 [FED] 

(3) 

Simplification des 
procédures 
administratives 
[FED] 

E-gouvernement: 
procédure 
d’appel d’offres 
[FED] 

Introduction de 
la 5G – Plan 
national pour le 
haut débit fixe et 
mobile [FED] 

(7) 

Performance 
Infrabel / SNCB 
[FED] 

Budget 
Mobilité [FED] 

Voitures de 
société à zéro 
émission [FED] 

Infrastructures 
de recharge 
[WAL], [RBC] 

Stimuler le 
transport à 
émission zéro 
[VLA] 

Fraude en 
matière 
d’émissions 
[VLA] 

(7) 

«Digisprong» 
[VLA] 

Fonds pour 
l’avancement de 
l’enseignement 
supérieur [VLA] 

Plan global de 
lutte contre le 
décrochage 
[FWB] 

Lutte contre la 
discrimination 
sur le marché de 
l’emploi [FED] 

Stratégie de 
(re)qualification 
des compétences 
[RBC] 

Un marché du 
travail plus 
inclusif [VLA] 

Fin de carrière et 
pensions [FED] 

(9) 

Régime de cumul et 
mobilité vers les 
secteurs avec pénurie 
[FED] 

Réforme fiscale plus 
large – Charge sur le 
travail [FED]5 

Compte formation 
[FED] 

Apprentissage tout au 
long de la vie [VLA] 

Réforme de 
l’accompagnement des 
demandeurs d’emploi 
[WAL] 

Optimisation des 
procédures [VLA] 

Élargir la base de 
l’innovation [VLA] 

Stratégie régionale de 
transition économique 
[RBC] 

Gouvernance du 
circulaire en Flandre 
[VLA] 

(5) 

Revues des 
dépenses [FED], 
[VLA], [WAL], 
[RBC], [FWB] 

Investissements 
La composante «Investissements» du plan national entend s’attaquer au manque récent 
d’investissements en Belgique en affectant les 5 924 millions d’EUR de subventions à 88 projets qui 
devraient contribuer à améliorer le potentiel de croissance du pays à court et à long terme. Le 
tableau 3 ci-après présente une vue d’ensemble des projets et des ressources, dont les trois 
principaux domaines d’investissement6 et quelques exemples d’investissement dans chacun des 
axes7. 
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Tableau 3 – Soutien accordé à chaque axe8 
Tr

oi
s 

pr
in

ci
pa

ux
 d

om
ai

ne
s 

d’
in

ve
st

is
se

m
en

t (
%

 d
e 

l’a
xe

) Rénovation des 
bâtiments publics 
(36,4 %) 

Une chaîne de 
valeur industrielle 
pour la transition 
vers l’hydrogène 
(14,5 %) 

Blue deal [VLA] 
(14,4 %) 

Digitalisation des 
services publics 
fédéraux [FED] 
(28,5 %) 

Digitalisation du 
Gouvernement 
flamand [VLA] 
(15,8 %) 

Cybersécurité 
(10,3 %) 

Infrastructure 
cyclable [VLA] 
(26,7 %) 

Rail - Un réseau 
efficace [FED] 
(21,3 %) 

Verdir la flotte de 
bus (11,5 %) 

Digisprong 
[VLA] (38,1 %) 

Création de 
logements 
d’utilité 
publique et de 
logements à 
destination de 
personnes 
vulnérables 
[WAL] (19,9 %) 

Stratégie de 
(re)qualificatio
n des 
compétences 
[RBC] (8,4 %) 

Renforcer la 
R&D [VLA] 
(27,8 %) 

Déploiement 
de l’économie 
circulaire [WAL] 
(11,3 %) 

A6KE6K - Hub 
d’innovation et 
de formation 
[WAL] (8,6 %) 

Revues des 
dépenses 
(100 %) 

Ex
em

pl
es

 d
’a

ct
iv

ité
s 

- rénovation du 
bâtiment 
historique de la 
Bourse de Bruxelles 

- construction et 
rénovation de 
bâtiments scolaires 
appartenant à la 
FWB (320 709 m2) 

- rénovation du 
bâti bruxellois par
des concepts 
novateurs 

- renforcement des 
capacités 
d’interception de la 
police judiciaire 
dans le cadre de la 
5G 

- outils numérique
pour le commerce 

- contribution à la 
transformation de
l’Office de la 
naissance et de 
l’enfance (ONE) 
[FWB] 

- simplification 
administrative par
la numérisation 
intégrale des 
procédures 

- construction de
139 km de 
nouvelles pistes 
cyclables et 
rénovation de 
1 351 km [VLA] 

- construction de 
7 000 aires de 
stationnement pour
vélos [RBC] 

- extension du 
métro léger de 
Charleroi [WAL] 

- élargissement de
la plateforme 
multimodale 
Trilogiport à Liège 
{WAL] 

- achat de bus 
électriques et 
installation de 
bornes de recharge
pour les bus 

- fourniture de 
matériel 
numérique aux 
écoles et 
développemen
t des 
compétences 
numériques 
des élèves, des 
étudiants et 
des 
enseignants 

- inclusion des 
femmes 
vulnérables sur 
le marché du 
travail 

- inclusion 
numérique des 
groupes 
vulnérables en 
vue de leur 
intégration 
économique et 
sociale 

- centre de 
formation dans 
le BioPark de 
Gosselies en 
vue du 
développemen
t des 
compétences 
nécessaires au 
secteur 
biotechnologiq
ue/biopharmac
eutique 

- centre des 
sciences de 
l’ingénieur 
regroupant 
entreprises, 
start-ups, 
université et 
centres de 
recherche 
[WAL] 

- 
transformation 
numérique du 
Service 
flamand de 
l’emploi (VDAB) 

- récurrence 
des revues 
de dépenses 
par le 
gouverneme
nt fédéral 

- élaboration 
d’une norme
de dépenses 
et ancrage 
des revues 
de dépenses 
[VLA] 

- exercice de
budget à 
base zéro 
[WAL] 
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Gouvernance 
La mise en œuvre du plan national pour la reprise et la résilience de la Belgique fait l’objet d’un suivi 
(FR, NL) au niveau fédéral et au niveau de chaque entité. Le secrétaire d’État pour la relance et les 
investissements stratégiques , Thomas Dermine, est chargé de la coordination de la bonne mise en 
œuvre du plan au niveau fédéral. 

Le suivi politique du plan sera réalisé par la Conférence interministérielle (FR, NL) instituée en 2018; 
elle a été rebaptisée «Conférence interministérielle pour la relance et les investissements 
stratégiques» et est désormais présidée par le secrétaire d’État à la relance et aux investissements 
stratégiques. La Conférence interministérielle a été instituée par décision du 18 décembre 2020 et 
se compose de représentants de l’État fédéral et de chaque administration régionale et 
communautaire. 

Le secrétaire d’État restera le point de contact avec la Commission européenne; le suivi administratif 
est assuré par un comité de suivi composé de représentants de toutes les entités responsables du 
rapportage et du suivi administratif des projets sous leur responsabilité. Le comité de suivi est 
présidé par le secrétariat permanent du Service public fédéral BOSA («Federale overheidsdienst 
beleid en ondersteuning»), qui assure la continuité de la coordination générale du plan et des 
contacts techniques avec la Commission européenne, en collaboration avec le secrétaire d’État. Le 
comité de suivi contrôle la mise en œuvre et la réalisation du plan, coordonne la préparation de 
chaque demande de paiement, identifie les risques que les jalons et cibles ne soient pas atteints et 
propose des solutions si des risques apparaissent. 

Chaque entité suit l’avancement des projets d’investissement et de réforme dans le cadre du plan. 
La Belgique a désigné deux entités comme autorités d’audit, le Vlaamse Auditautoriteit (VAA) pour 
la Région flamande et la Communauté flamande, et le Corps interfédéral de l’Inspection des finances 
pour l’État fédéral et les autres régions et communautés (Région de Bruxelles-Capitale, Région 
wallonne, Fédération Wallonie-Bruxelles et Communauté germanophone). Les deux entités sont 
indépendantes des entités chargées de la mise en œuvre de la FRR en Belgique. 

Le plan de la Belgique attribue la mise en œuvre, le suivi et le contrôle du projet à une seule des sept 
entités. 

Évaluation de la Commission 
Le 23 juin 2021, la Commission européenne a évalué positivement le PNRR de la Belgique et a 
proposé au Conseil de l’approuver. Pour neuf des 11 critères d’évaluation définis dans le règlement 
FRR (annexe V), la Commission a attribué au plan la note A, la plus élevée (voir figure 2). Le critère 9 
(estimation des coûts) et le critère 11 (cohérence) sont les seuls à recevoir un B (moyen). 

La Commission a conclu que le plan belge apportait une réponse complète et suffisamment 
équilibrée (critère 1) aux six piliers politiques visés à l’article 3 du règlement (UE) 2021/241. Les 
composantes envisagées contribuent à la transition verte, tiennent compte de la transformation 
numérique et couvrent largement le troisième pilier de la croissance intelligente, durable et 

https://dermine.belgium.be/sites/default/files/articles/FR%20-%20Plan%20national%20pour%20la%20reprise%20et%20la%20re%CC%81silience.pdf#page=599
https://dermine.belgium.be/sites/default/files/articles/NL%20-%20Nationaal%20plan%20voor%20herstel%20een%20veerkracht_1.pdf#page=599
https://www.belgium.be/fr/la_belgique/pouvoirs_publics/autorites_federales/gouvernement_federal/composition_gouvernement
https://www.belgium.be/fr/la_belgique/pouvoirs_publics/autorites_federales/gouvernement_federal/composition_gouvernement
https://dermine.belgium.be/language_selection
https://www.npsi-pnis.be/fr/gouvernance
https://www.npsi-pnis.be/nl/governance
https://www.belgium.be/fr/actualites/2020/decisions_du_comite_de_concertation_du_18_decembre_2020
https://dt.bosa.be/fr/a_propos_de_bosa/mission_et_objectifs
https://www.vlaanderen.be/organisaties/administratieve-diensten-van-de-vlaamse-overheid/beleidsdomein-financien-en-begroting/departement-financien-en-begroting/vlaamse-auditautoriteit-van-de-europese-structuurfondsen
https://www.inspfin.be/fr
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/ALL/?uri=CELEX:52021PC0349
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32021R0241
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32021R0241
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32021R0241&from=FR#page=40
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52021SC0172&qid=1636621818332&from=FR#page=6
https://ec.europa.eu/info/sites/default/files/be_rrp_summary.pdf
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32021R0241&from=FR#page=40
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32021R0241&from=FR#page=15
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32021R0241
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inclusive. Le plan devrait également avoir une incidence positive sur les investissements publics et 
privés et soutenir la croissance durable et la résilience économique. L’environnement favorable aux 
entreprises est soutenu par d’importants investissements dans la numérisation de l’administration 
publique, soutenant ainsi également la reprise économique. En outre, le plan vise à remédier aux 
lacunes du marché du travail concernant l’inadéquation des compétences, les compétences 
numériques et l’accès des groupes vulnérables au marché du travail. 

La Commission espère également que le plan permettra de relever les défis recensés dans les 
recommandations par pays adressées à la Belgique par le Conseil pour 2019 et 2020 (critère 2). La 
Commission mentionne, entre autres, des réexamens de dépenses et la réforme des retraites, ainsi 
que plusieurs mesures visant à résoudre les problèmes liés au marché du travail. Elle compte 
également sur le plan pour réduire les émissions de gaz à effet de serre. 

Le plan devrait contribuer efficacement à renforcer le potentiel de croissance et la création 
d’emplois (critère 3), ainsi que la résilience économique, sociale et institutionnelle de la Belgique.9 
Les mesures prévues par le plan belge sont conformes au principe consistant à «ne pas causer de 
préjudice important» au sens de l’article 17 du règlement (UE) 2020/852 (critère 4). Les exigences 
de ce principe sont respectées au stade de la conception des mesures, notamment, le cas échéant, 
en intégrant des conditions dans les jalons ou cibles. 

Le plan devrait contribuer à la transition 
verte (critère 5), y compris en matière de 
biodiversité. Dans son ensemple, les 
mesures de soutien aux objectifs liés au 
changement climatique représentent près 
de la moitié de l’enveloppe totale, et le plan 
vise principalement à contribuer à la 
rénovation énergétique des bâtiments 
publics et des logements privés et sociaux.  

Il comprend également des investissements 
dans la R&D et l’innovation, en particulier 
dans les technologies énergétiques de 
substitution, y compris l’hydrogène.  

En outre, le plan soutient de manière 
substantielle la transition numérique 
(critère 6), par des réformes à tous les 
niveaux en vue de supprimer les obstacles 
réglementaires au déploiement des 

infrastructures 5G et de connectivité ultrarapide, ainsi qu’aux investissements dans la numérisation 
de l’administration publique et le renforcement de la cyberrésilience en Belgique.  

Les investissements couverts par le plan devraient avoir une incidence durable (critère 7) sur le 
fonctionnement des services publics, l’environnement des entreprises, le système judiciaire, la 
sécurité sociale, le système de santé, le déploiement numérique et la cyberrésilience. 

La structure de gouvernance et les modalités organisationnelles de suivi et de mise en œuvre 
(critère 8) du plan belge associent les acteurs responsables au suivi, à l’établissement de rapports et 
au suivi administratif des réformes et des investissements relevant de leur responsabilité. Les 210 
jalons et cibles envisagés par le PNRR belge reflètent de manière pertinente les différentes étapes 
de la mise en œuvre des réformes et des investissements, et les indicateurs proposés sont pertinents, 
acceptables et solides. 

En ce qui concerne l’estimation des coûts (critère 9), le plan propose une estimation du coût total 
conforme au principe de l’efficacité au regard des coûts et proportionnée aux conséquences 
économiques et sociales attendues au niveau national. Les informations présentées dans le plan 

Figure 2 – Notations de la Commission par 
critère 

 
Source des données: Commission européenne, 
SWD(2021) 172 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32021R0241&from=FR#page=41
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32021R0241&from=FR#page=41
https://ec.europa.eu/info/sites/default/files/c2021_1054_en.pdf
https://ec.europa.eu/info/sites/default/files/c2021_1054_en.pdf
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32020R0852&from=FR#page=23
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32020R0852
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32021R0241&from=FR#page=42
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32021R0241&from=FR#page=42
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32021R0241&from=FR#page=43
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32021R0241&from=FR#page=44
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32021R0241&from=FR#page=44
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32021R0241&from=FR#page=44
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:52021SC0172&qid=1636622727019
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sont suffisamment détaillées pour une grande majorité de mesures, même si, pour certaines d’entre 
elles, des estimations plus détaillées auraient pu être fournies. Toutefois, les modalités de contrôle 
et d’audit sont adéquates (critère 10) et le plan attribue clairement la mise en œuvre, le suivi et le 
contrôle des projets à chacune des six entités. 

Enfin, les différentes mesures du plan sont cohérentes avec les objectifs généraux qui ont été 
annoncés (critère 11), étant donné que les composantes ne sont pas en conflit et restent 
complémentaires. Toutefois, certains des investissements auraient pu être renforcés par des 
réformes complémentaires. Par exemple, il n’y a pas d’engagement ferme de réformer le système 
de taxation de l’énergie pour encourager les investissements en matière d’efficacité énergétique 
dans la rénovation des bâtiments, et les mesures liées au marché du travail auraient pu être 
accompagnées de mesures fiscales concrètes visant à réduire les freins au travail. 

Décision du Conseil et préfinancement 
Le 13 juillet 2021, les ministres de l’économie et des finances de l’UE ont approuvé l’évaluation du 
PNRR belge, dans le cadre de la première série de 12 décisions d’exécution adoptées par le Conseil 
au titre de la FRR. 

L’annexe de la décision d’exécution du Conseil relative au PNRR belge définit les réformes et les 
projets d’investissement au titre du plan, les modalités et le calendrier de son suivi et de sa mise en 
œuvre, y compris les jalons et cibles pertinents, ainsi que les indicateurs connexes.  

Le Conseil a confirmé que la Belgique devrait recevoir 5 924 millions d’euros sur la durée du plan, 
entièrement sous la forme de subventions. La première dotation, d’un montant de 3 646 millions 
d’euros, devrait être engagée d’ici au 31 décembre 2022. Un montant supplémentaire de 2 278 
millions d’euros sera disponible et engagé entre le 1er janvier 2023 et le 31 décembre 2023 – le 
montant exact sera calculé en 2022, sur la base des données du PIB réel. 

À la suite de l’approbation du Conseil, la Commission européenne et la Belgique ont signé la 
convention de financement, qui a permis le versement d’un préfinancement équivalant à 13 % de 
la dotation du pays. Le 13 août 2021, la Commission a versé un préfinancement d’un montant de 
770 millions d’euros, ce qui a permis à la Belgique de lancer les projets envisagés dans son PNRR.  

Les paiements ultérieurs seront effectués par tranches en fonction des progrès accomplis dans la 
mise en œuvre des investissements et des réformes, sur la base d’une décision de la Commission 
selon laquelle la Belgique a atteint de manière satisfaisante les jalons et cibles pertinents (voir figure 
3 ci-dessous); le montant du préfinancement sera déduit proportionnellement du paiement des 
tranches. Le délai final pour atteindre les jalons et cibles est le 31 août 2026. 

Parlement européen 
Depuis le début de la pandémie, le Parlement européen a plaidé avec conviction en faveur du 
lancement d’un instrument commun de l’Union pour la relance et a institué la FRR en tant que 
colégislateur avec le Conseil. Sur la base du règlement FRR et de l’accord interinstitutionnel (AII) sur 
les questions budgétaires, le Parlement peut contrôler les travaux réalisés par la Commission dans 
le cadre de l’évaluation des plans nationaux.  

Au sein du Parlement européen, la Conférence des présidents a mis en place un groupe de travail 
permanent sur le contrôle de la FRR, composé de la commission des budgets (BUDG) et de la 
commission des affaires économiques et monétaires (ECON). Ce groupe de travail prépare et assure 
le suivi du dialogue sur la reprise et la résilience que le Parlement tient tous les 2 mois avec les 
représentants de la Commission européenne. 

En outre, l’AII prévoit des réunions interinstitutionnelles spécifiques entre le Parlement, le Conseil et 
la Commission sur la mise en œuvre de l’instrument de relance Next Generation EU au sens large. 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32021R0241&from=FR#page=45
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32021R0241&from=FR#page=45
https://www.consilium.europa.eu/fr/meetings/ecofin/2021/07/13/
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CONSIL:ST_10161_2021_INIT&qid=1636631675601
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CONSIL:ST_10161_2021_ADD_1&qid=1636631675601
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CONSIL:ST_10161_2021_INIT&qid=1636631675601&from=FR
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_21_4023
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-9-2020-0124_FR.html
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32020Q1222(01)&from=FR#page=15
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Ces réunions sont organisées à huis clos et doivent avoir lieu au moins trois fois par an. Dans le cadre 
de la procédure de décharge, le Parlement assurera également le contrôle démocratique de la 
manière dont les ressources de Next Generation EU sont dépensées. 

Jalons et cibles 
À l’exception du préfinancement de 13 % 
versé en août 2021, tous les autres 
paiements effectués dans le cadre du PNRR 
dépendront des progrès réalisés dans la 
mise en œuvre du PNRR belge. Au total, 10 
tranches sont prévues, chacune liée à la 
réalisation de 210 jalons et cibles.  

Sur la base du règlement FRR, la Belgique 
doit engager les ressources de la FRR avant 
la fin de 2023, tandis que les paiements 
doivent être effectués avant la fin de 2026 
au plus tard. Le graphique montre que plus 
de la moitié (57 %) des paiements relatifs 
aux subventions devraient être concentrés 
sur les quatre premières tranches (en 
fonction des jalons et cibles à atteindre d’ici 
juin 2023).  

Dans l’ensemble, la Belgique devra 
atteindre 126 jalons et 84 cibles pour mettre 
en œuvre intégralement son PNRR. Les 
jalons sont prédominants dans la première 

partie du PNRR – environ la moitié des jalons sont liés aux trois premières tranches. La première 
tranche s’élève à 974 millions d’euros (ou 847,4 millions d’euros hors préfinancement), sur la base 
de la réalisation de 21 jalons et 1 cible. Le décaissement effectif pour chaque tranche devrait être 
réduit de 13 % pour l’apurement progressif du préfinancement (voir ci-dessus). 

Les actions initiales comprennent un certain nombre de projets et de réformes liés au numérique, 
tels que la boîte à outils pour la connectivité de l’UE et la publication du cadre législatif relatif à 
l’attribution du spectre 5G (tous deux dans le cadre de «Réforme-2.03»), ainsi que la fourniture 
d’équipements et d’infrastructures informatiques adéquats aux écoles bruxelloises (dans le cadre 
de «Investissement 4.05», 5,2 millions d’euros). La première tranche est également subordonnée à 
la réforme du marché de l’emploi en matière d’aide aux demandeurs d’emploi en Wallonie 
(«Réforme-5.05»), ainsi qu’à deux réformes fédérales visant à encourager les entreprises à dispenser 
des formations et à développer les droits individuels à la formation des salariés (toutes deux dans le 
cadre de «Réforme-5.03» sur les comptes de formation). 

Points de vue des parties prenantes belges 
Le Conseil central de l’économie (CCE-CRB), le Conseil national du travail (CNT-NAR) et le Conseil 
fédéral belge du développement durable (CFDD-FRDO) ont émis un avis conjoint sur les 
investissements (FR, NL) et les réformes (FR, NL) envisagés par le PNRR. Ces organes estiment que 
limiter les investissements au PNRR ne suffira pas à assurer la transition énergétique du pays et que 
le PNRR devrait faire partie d’un plan d’investissement plus large. La transition énergétique nécessite 
une coordination et une coopération étroites entre toutes les autorités, y compris les autorités 
locales.  

Figure 3 – Calendrier des versements envisagé 

 

https://www.europarl.europa.eu/thinktank/fr/document/EPRS_BRI(2020)649410
https://www.ccecrb.fgov.be/c/fr/22/presentation
https://www.ccecrb.fgov.be/c/nl/22/voorstelling
http://www.cnt-nar.be/Qui-sommes-nous.htm
http://www.cnt-nar.be/Wie-zijn-we.htm
https://www.frdo-cfdd.be/fr
https://www.frdo-cfdd.be/nl
https://www.frdo-cfdd.be/sites/default/files/content/download/files/2021a02f_0.pdf
https://www.frdo-cfdd.be/sites/default/files/content/download/files/2021a02n_0.pdf
https://www.frdo-cfdd.be/sites/default/files/content/download/files/2021a04f.pdf
https://www.frdo-cfdd.be/sites/default/files/content/download/files/2021a04n.pdf
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Pieter Timmermans, administrateur délégué de la FEB-VBO (Fédération des entreprises de Belgique), 
fait valoir (FR, NL) que le PNRR est une occasion de soutenir l’économie, non seulement par des 
investissements publics, mais aussi par l’intermédiaire du secteur privé, par exemple en soutenant 
l’innovation. Par conséquent, outre ses mesures visant à contenir la pandémie de COVID-19, le PNRR 
constitue une «occasion incroyable» de relancer l’économie et de rendre la Belgique plus prospère, 
plus forte et plus verte à long terme. Dans un communiqué de presse, la FEB-VBO ajoute que les 
investissements envisagés par le PNRR devraient privilégier les partenariats public-privé et les fonds 
d’investissement dans les infrastructures. Dans l’ensemble, le plan n’est pas seulement un bon signal 
pour l’investissement, mais il constitue également un bon exemple de collaboration fructueuse 
entre les niveaux fédéral et régional de gouvernement. 

Dans un débat public organisé par l’Institut Egmont, Marie-Hélène Ska, secrétaire générale de la 
Confédération des syndicats chrétiens (CSC/ACV), fait valoir que le PNRR belge est parvenu à éviter 
les erreurs commises par le passé en investissant dans des projets d’avenir plutôt que dans de 
simples projets d’infrastructure. En outre, le PNRR renforce la cohésion et la participation de la 
société par l’intermédiaire des acteurs sociaux; selon elle, cela est extrêmement important, car il 
rétablit la confiance pour l’avenir. Un autre aspect positif majeur est la cohérence entre les différents 
niveaux de pouvoir à Bruxelles, qui adoptent des mesures qui se renforcent mutuellement. Dans un 
article (FR, NL) publié par le syndicat libéral belge (CGSLB-ACLVB), celui-ci estime que le plan 
constitue un pas dans la bonne direction pour une politique de relance en Belgique après la crise du 
coronavirus, avec notamment des investissements importants dans le développement durable et la 
mobilité Toutefois, il faudra faire beaucoup plus pour non seulement «rétablir [l’]économie et [le] 
marché du travail mais également les rendre plus résistants à l’avenir». 

Débat d’experts 
Selon une étude réalisée par le Bureau fédéral du plan belge pour le secrétaire d’État à la relance et 
aux investissements stratégiques, 88 % du PNRR belge vise directement à augmenter le stock de 
capital du pays au moyen d’investissements publics et d’aides à l’investissement privé. Deux tiers 
des fonds seront investis dans des actifs fixes corporels et un tiers dans des actifs fixes immatériels, 
dont la moitié sera consacrée à des projets de recherche et de développement. L’effet attendu à 
court terme du PNRR au plus fort de la relance est d'une augmentation de 0,2 % du PIB par rapport 
à un scénario sans PNRR. À long terme, le PNRR devrait toujours avoir une incidence positive, 
augmentant de 0,1 % le PIB en 2040. Les prévisions ne tiennent pas compte de l’impact des réformes 
qui devraient avoir d’autres effets positifs; par exemple, le plan pourrait réduire la dette publique de 
0,5 % du PIB d’ici 2026. 
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Next Generation EU: A European instrument to counter the impact of the coronavirus pandemic, EPRS, 
juillet 2020.  
Perspectives économiques et budgétaires de l’Union européenne pour 2021, EPRS, janvier 2021.  
Recovery and Resilience Facility, EPRS, mars 2021.  
Recovery plan for Europe: State of play, EPRS, septembre 2021.  
Recovery and Resilience Plans - An overview, Economic Governance Support Unit, Parlement européen, 
juin 2021. 

AUTRES SOURCES 
Secrétaire d’État belge à la relance et aux investissements stratégiques, Plan national pour la reprise et la 
résilience – Belgique [FR, NL], 13 juillet 2021. 
Page de la Commission européenne consacrée au plan national pour la reprise et la résilience de la 
Belgique. 

https://www.vbo-feb.be/en/business-issues/economics--business-cycle/economie--conjoncture/plan-pour-la-reprise-et-la-resilience--une-opportunite-que-la-belgique-ne-peut-manquer_2021-03-03/
https://www.vbo-feb.be/actiedomeinen/economie--conjunctuur/economie--conjunctuur/plan-voor-herstel-en-veerkracht--een-kans-die-belgie-niet-mag-missen_2021-03-03/
https://www.feb.be/newsletters/pb-2021.04.30-plan-dinvestissement-un-excellent-pas-en-avant-mais-elargissons-encore-leffort-dinvestissement-du-prr/
https://www.egmontinstitute.be/events/mise-en-oeuvre-de-plan-de-relance-et-de-resilience-de-la-belgique-uitvoering-van-nationaal-plan-voor-herstel-en-veerkracht-van-belgie/
https://www.lalibre.be/economie/conjoncture/2021/07/16/marie-helene-ska-csc-il-faut-lever-le-tabou-sur-de-nouvelles-recettes-5DRY7TOXMZEHZMDGFLZ3YVYRQM/
https://www.cgslb.be/fr/articles/le-plan-national-de-relance-et-de-resilience-un-pas-dans-la-bonne-direction-pour-la?_ga=2.72572883.1119928312.1637227509-1901605064.1637227509
https://www.aclvb.be/nl/artikels/het-nationaal-plan-voor-herstel-en-veerkracht-een-goed-startpunt-voor-het-herstelbeleid?_ga=2.72085658.841147783.1637235603-823180596.1637235603
https://www.cgslb.be/fr
https://www.aclvb.be/nl?_ga=2.224423194.1483848794.1637235556-686767056.1637235556
https://www.plan.be/publications/publication-2106-fr-effets_macroeconomiques_et_budgetaires_du_projet_de_plan_national_pour_la_reprise_et_la_resilience_rapport_au_secretaire
https://www.plan.be/index.php?lang=fr
https://www.europarl.europa.eu/thinktank/en/document/EPRS_BRI(2020)652000
https://www.europarl.europa.eu/thinktank/en/document/EPRS_BRI(2020)652000
https://www.europarl.europa.eu/thinktank/fr/document/EPRS_STU(2021)679062
https://www.europarl.europa.eu/thinktank/en/document/EPRS_BRI(2021)679088
https://www.europarl.europa.eu/thinktank/en/document/EPRS_BRI(2021)696209
https://www.europarl.europa.eu/thinktank/en/document/EPRS_BRI(2021)696209
https://www.europarl.europa.eu/thinktank/en/document/IPOL_IDA(2021)659657
https://dermine.belgium.be/sites/default/files/articles/FR%20-%20Plan%20national%20pour%20la%20reprise%20et%20la%20re%CC%81silience.pdf
https://dermine.belgium.be/sites/default/files/articles/NL%20-%20Nationaal%20plan%20voor%20herstel%20een%20veerkracht_1.pdf
https://ec.europa.eu/info/business-economy-euro/recovery-coronavirus/recovery-and-resilience-facility/belgiums-recovery-and-resilience-plan_en


Plan national pour la reprise et la résilience de la Belgique 

13 

Eurostat, European Statistical Recovery Dashboard. 

NOTES DE FIN DE DOCUMENT 

1  Les informations relatives au volume du financement, aux détails et au financement des projets, aux jalons et aux 
cibles ainsi qu’au calendrier de versement proviennent de la décision d’exécution 10161/21 du Conseil et de son 
annexe ainsi que du secrétaire d’État belge à la relance et aux investissements stratégiques (version du plan en 
néerlandais (NL) et en français (FR)). Les données utilisées sont celles de leur source au moment de l’extraction; en 
outre, il peut y avoir des divergences entre les données provenant de sources différentes. 

2  Le montant total de la FRR de l’Union représente 5,2 % du PIB de l’Union (en 2019). 
3  Les domaines phares sont: 1) Monter en puissance – technologies propres et sources d’énergie renouvelables; 2) 

Rénover – efficacité énergétique des bâtiments publics et privés; 3) Recharger et ravitailler – transports durables et 
stations de recharge; 4) Connecter – services à haut débit; 5) Moderniser – passage au numérique de l’administration 
publique; 6) Développer – capacités en matière de données en nuage et processeurs durables; 7) Reconversion et 
renforcement des compétences – éducation et formation à l’appui des compétences numériques. 

4  Le plan national pour la reprise et la résilience de la Belgique ajoute une «Réforme fiscale sur les combustibles fossiles» 
[FED] à la composante «Technologies énergétiques émergentes» (également appelée «Régime amélioré de 
subventions énergétiques»). Cette réforme était toutefois absente de l’annexe à la décision d’exécution 10161/21 
ADD1 du Conseil, composante C 1.2 «Technologies énergétiques émergentes». 

5  Cette réforme figure dans le plan national de la Belgique («Réforme-5.02» FR, NL) sous la composante «Formation et 
marché du travail». 

6  Les investissements affectés à des entités différentes portent parfois le même intitulé; ainsi, la rénovation des 
logements sociaux est subdivisées entre les diverses entités, avec un même intitulé, «Rénovation des logements 
sociaux». L’examen des projets séparément peut donc être trompeur quant à la part de l’investissement total dans un 
domaine à l’échelon national. Par conséquent, dans ce tableau, les investissements sont parfois regroupés par 
«domaine d’investissement» sur la seule base de l’intitulé des projets d’investissement. 

7  Le budget affecté à l’axe 6 («Finances publiques») est associé à des réformes et non à des mesures d’investissement. 
8  Il convient de relever que la réforme R-1.01 «Régime amélioré de subventions énergétiques» [VLA] a reçu une dotation 

budgétaire de 243 millions d’EUR mais qu’en tant que réforme, elle n’est pas reprise dans la liste des dix principales 
mesures d’investissement. 

9  A l'aide de simulations, la Commission démontre que le plan pourrait entraîner une augmentation du PIB belge de 
0,5 % à 0,9 % d’ici à 2026; ces calculs ne tiennent pas compte des effets des réformes structurelles, potentiellement 
positifs et importants. 
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